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CONSEIL MUNICIPAL du 20 mars 2023 
 

Sous la Présidence de Monsieur le Maire, BARDIN Stéphane. 
 

Présents : Mme FUENTES CARMEN – M ROCHE Philippe – Mme QUINET Eliane, adjoints. 
M BERGER Frédéric - M BOSSARON Pascal  - M.MENDES Teddy - Mme JAFFEUX Christine  - M.ABAD Mickaël 
Mme BAYLE Léa Mme PINON Sandra - M RICHARD Charles-Henri – Mme RAYNAUD Catherine - M BOUHIER 
Emmanuel, conseillers municipaux. 
 
Absents :   
 

 
 

Limagrain a proposé que ce conseil municipal se déroule au Domaine de Mons. Les élus sont reçus par 
M.BRUNNER, Directeur des sites corporates et Mme ROBERT, Responsables des relations territoriales.  Les élus 
assistent à une présentation de la coopérative LIMAGRAIN et des activités réalisées au Domaine de Mons. 
A l’issue de cette présentation, le conseil municipal débute à 20h00. 
 
 
➢ DELIBERATION  N°17/2023 OPERATION 117 – REHABILITATION IMMEUBLE  RACCORDEMENT ENEDIS - 

APPROBATION DEVIS  

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de raccorder l’immeuble 13 place de l’église au 
réseau public de distribution d’électricité.  
 
Il présente la proposition ENEDIS pour un montant de 2 380.43 € TTC. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

approuve la proposition ENEDIS pour un montant total de 2 380.43 € TTC, précise que les crédits sont inscrits 
en investissement au budget communal 2023 à l’opération 117 et donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire 
pour instruire ce dossier. 

 
 

➢ DELIBERATION  N° 18/2023 OPERATION 117 – REHABILITATION IMMEUBLE  SIEG – TRAVAUX 
RACCORDEMENT ALIMENTATION ENERGIE - APPROBATION DEVIS  

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de réaliser des travaux de raccordement en 
énergie électrique de l’immeuble 13 place de l’église. 
 
Il présente la proposition du SIEG pour un montant de 2 800 €. La contribution de la collectivité sera de 50% 
soit 1 400 €. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

approuve la proposition du SIEG pour un montant total de 1 400 € et précise que les crédits sont inscrits en 
investissement au budget communal 2023 à l’opération 117 et donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour 
instruire ce dossier 
 

➢ DELIBERATION  N° 19/2023 OPERATION 117 – REHABILITATION IMMEUBLE SEMERAP – BRANCHEMENT 
EAU POTABLE ET TERRASSEMENT - APPROBATION DEVIS  

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de réaliser des travaux de branchement aux 
réseaux d’eau potable et de terrassement pour l’immeuble 13 place de l’église. 
 
Il présente la proposition de la SEMERAP pour un montant de 3 023.35 € HT        3 628.02 € TTC  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

approuve la proposition SEMARAP pour un montant total de 3 628.02 € TTC et précise que les crédits sont 
inscrits en investissement au budget communal 2023 à l’opération 117 et donne tous pouvoirs à Monsieur le 
Maire pour instruire ce dossier. 

 
➢ DELIBERATION N°20/2023 COMMUNE EXTENSION RESEAUX EAU POTABLE CHEMIN DES FOSSES 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération 57 du 16 novembre 2020 concernant l’extension du réseau 
communal d’eau potable chemin des fossés à Aubiat pour raccorder 3 nouveaux terrains constructibles. Deux 
constructions se réalisant finalement sur le terrain en bout de ligne, il convient de réaliser un prolongement 
d’extension du réseau d’eau potable. L’extension du réseau sera pris en charge par le SIAEP. 
 
Il présente le devis IRRMANN PAPON  pour un montant total de 2 006.40 € HT        2 407.68 € TTC  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 

approuve la proposition IRRMANN PAPON pour un montant total de 2 407.68 € TTC et précise que les crédits 
sont inscrits en investissement au budget communal 2023 à l’opération 107 Extension de réseaux. 

 

 
 

➢ DIVERS. 

 
➢ Programmation FIC 2023-2026 

  
Monsieur le Maire présente le programme FIC 2023-2026. La commune d’Aubiat a droit à 320 000 € de 
dépenses HT subventionnables sur 4 ans.  
La commune présentera l’opération Menuiseries extérieures de l’école d’Aubiat pour l’année 2023. 
 
Les élus débattent des différents projets qui pourraient être proposés lors des 3 prochaines années. Ils 
proposent l’aménagement bourg, des travaux de voiries, la réhabilitation d’un commerce…Il conviendra de 
fixer des priorités. 
 

➢ Questions diverses 
 
Un élu s’interroge sur le coût de l’eau sur la commune. Monsieur le maire explique que la facture d’eau est 

divisée en 2 parties, une part pour la SEMERAP qui est un service de distribution et une part pour le SIAEP qui 

est un syndicat intercommunal d’eau potable. 

Il alerte également sur l’augmentation de la taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères SBA. Auparavant 

12 levées étaient incluses dans le montant annuel. Désormais chaque levée sera payante. 

Un élu demande si les futurs logements de l’immeuble 13 place de l’église qui seront desservis par la 

chaudière à bois seront équipés de compteurs individuels. 

 
➢ Prochaines dates Conseil municipal 

 

• 03/04 Vote du budget 

• 22/05 

• 19/06 

• 10/07 


